
PRÉCIS
Pour sieur IM B E R T , ancien Avoué à la Cour royale de R iom , intimé;

CONTRE

M . R O CHET T E , Avocat, appelant.

L ’a c q u it t e m e n t  d ’u n e  r e n t e  e s t - c e  l a  même c h o s e  q u e  s o n  rem 

b o u rs e m e n t?  N’y A-T-IL PAS, AU CONTRAIRE, OPPOSITION DANS LES 

TERMES ET DANS LES IDÉES?

I l  y a vingt-deux ans que M. Rochette m ’a vendu une maison, à 

la charge, entre plusieurs autres, d ’acquitter a n n u e l le m e n t  une 

rente de 35o fr . au principal de 7,000 fr . ;
Cela veut-il dire que M. Rochette aura le droit de me forcer à 

rembourser cette rente, si je l’acquitte exactement tous les ans?
I l  faut convenir, au contraire , que rien ne peut ê tre plus diamé

tralement opposé au contrat qu ’il m’a consenti, ainsi que l ’a décidé 
le jugement dont est appel.

Il serait superflu de savoir par quels moyens M. Rochette est par
venu à se procurer une grosse de consultations qu’il a fait tomber 

comme une pluie autour de m oi, au moment de l ’audience, sans 
que j’en aie pu recevoir une seule goutte , ce qui m ’a réduit à la né
cessité d ’en emprunter un exemplaire pour y répondre.

Mais il est curieux et même nécessaire de rechercher par quelle 
voie M. Rochette prétend arriver à faire infirmer le jugement.

La maison que je vous ai vendue, me dit-il, n’était pas à moi. Je  
vous ai bien prévenu qu ’elle était à ma fem m e, puisque,je vendais 
en vertu de mon contrat de mariage. Ce contrat me donnait bien
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pouvoir de vendre, mais k la charge d ’un emploi en fonds certains, 
ou en acquittement des rentes dont les biens de ma femme étaient 

grevés.
O r ,  selon mon dictionnaire, à m oi, vendre pour acquitter une 

rente, cela veut dire pour la rembourser.
J ’ai donc été infidèle au mandat que j ’avais reçu de ma fem m e, 

en vous chargeant seulement d ’acquitter la rente annuellement ;  et, 
comme tout ce que j ’ai pu faire à l’encontre du mandat est radi
calement n u l , il s’ensuit que vous devez non pas seulement acquit
ter la ren te , mais la rembourser.

Cela est d ’autant plus nécessaire que le créancier de la rente , 

qui avait une hypothèque générale, a pris une inscription sur le 
bien de Yinzelles que j ’ai aussi vendu , et l’acquéreur relient sur le 

prix la somme de 7,000 fr. à cause de cette inscription, ce qui pa
ralyse dans mes mains l’emploi que je voulais faire de celte somme.

Il faut donc que le sieur Imbert me rapporte .main-levée de cette 
inscription , ou qu ’il rembourse la rente , ou enfin qu ’il déguer

pisse la maison que je lui ai vendue. r

Telle est, en substance, l’analyse des moyens employés par le sieur 
Rochelle , soit dans son Mémoire, soit dans ses nombreuses Consul
tations.

DISCUSSION.
Pour y  répondre, il ne faut ôlre ni docteur, ni avocat ; il ne faut 

invoquer ni le Droit romain, ni les commentateurs; il ne faut con

naître ni la Coutume, ni la jurisprudence ; il ne faut faire usage que 

du simple bon sens et de la raison, et de la connaissance des termes 
du langage ordinaire.

Qu’entend-on, que faut-il entendre par l’acquittement d’une 

rente?
E t ,  d ’abord, qu ’est-ce qu ’une rente?
Une renie e s t , dans le langage ordinaire comme aux termes des 

lois, une redevance 011 prestation périodique. On l 'acquit te exacte
ment quand 011 la sert l’échéance de chaque ternie , sans la lais
ser tomber en arrérages. La rente représenle les fruits naturels ou 
revenus d ’un fonds, ou bien les fruits civils ou intérêts d ’une somme 
pécuniaire



11 est ¿vident, d ’après cela , que M. Rochelle voudrait faire 
prendre, pour la rente, le principal dont la renie n ’est que le pro
duit. <•-

Ainsi, l'acquittement d ’une rente n ’est autre chose que le paye
ment oü service du produit d’un sort principal.

L e  remboursement, au contraire, est le payement de ce prin
cipal lui-môme. L e  remboursement anéantit donc la rente que l’ac
quittement entretient.

Il y  a donc opposition et non synonymie dans les termes d’acquit
tement et de remboursement quand il s’agit d ’une rente.

Que M. Rochelle cesse donc de vouloir se montrer plus injuste 
et plus méchant qu’il ne l’a élé réellement, quand il veut se pré

senter  aujourd’hui comme infidèle au mandat qu ’il avait reçu de sa 

femme dans son contrat de mariage ; qu ’il cesse de dire , avec 

M. Yazeille ( page 3 de la Consultation ) qu ’il a fait avec moi une 
stipulation irréfléchie, absurde, et en opposition avec la précédente, car 
cela ne lui ferait  pas honneur. Qu’il ne dise plus,  avec SI. Pardessus 
ÎPaoe 7 Consultation) que la rente qu ’il m’a consentie répugne 
évidemment au bon sens et à la ju stice ;  je répugnerais moi-môme à 

lui faire une semblable imputation.
Non , il avait parfaitement compris et exécuté son mandat quand 

il m’avait chargé d ’acquitter attMfW/emcflf la rente due par sa fem m e; 
e t  c ’est b ien  assez qu ’après celte explication, qui était nécessaire
ment renfermée dans les termes du m andat, il ait eu le courage de 
vouloir me contraindre au remboursement , quand il sail bien q u e , 
à cette condition , je n’aurais jamais acheté.

Qu’il ne craigne pas de se montrer infidèle au contrai qu ’il a passé 
avec m oi, cela se voit tous les jours au palais, et tous les jours on y 
fait droit;  mais q u e ,  pour réussir dans celte téméraire entreprise, 
il ne craigne pas de se présenter lui-même comme violateur de son 
propre contrat de mariage, et q u e ,  pour c e la ,  il veuille fausser les 

termes de notre langue , faire déclarer, en justice rég lée , que rem
bourser une rente , c ’est-à-dire faire qu’il n’y ait plus de redevance 

à l’avenir, c'est la même chose que servir ou acquitter cette rede

vance périodiquement, c ’est trop fo rt ,  puisque c ’est insulter à la 
raison jusque dans son sanctuaire.

M ais, dit M. Rochelle , celte rente que j ’ai chargé le sieur Im-
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bert d ’a q u itter annuellement, je n’ai pas s u  ce que je disais ni ce 
que je faisais. Ce n ’était pas une rente., c ’était une obligation pure 
et simple dont le  capital est exigible à la volonté du créancier.

A la bonne heure ! S i  è  non vero , ben trovato.
Mais ce créancier , s'il lui était dû un capital , pourquoi ne l ’a-t- 

il jamais demandé? Pourquoi s'est-il contenté, pendant plus de 
3o ans, de recevoir, Comme re n te , une redevance annuelle? En 
attendant qu ’il exige le principal, pourquoi vou s, M. R ochette, 
voudriez-vous être plus exigeant que lu i?  En avez-vous le droit? 
Qu’il parle , et je le ferai taire. Ne l ’ai-je pas bien toujours satisfait? 
et n’est-ce pas la seule obligation que j ’aie contractée à votre égard?

Dans une position désespérée, on se sert de tout. J ’ai eu la sot

t ise , ajoute M. R o c h e l le ,  en vendant le domaine de Vinzelles, de 
ne point obliger mon acquéreur à me payer l’entier prix nonobstant 
l’inscription prise sur cet immeuble par le créancier de la rente. 
Voilà un capital dont je ne puis profiter : c ’est bien dur !

C ’est bien dur jusqu’à un certain point : vous touchiez au moins 

les intérêts; c ’est toujours quelque chose de plus que le produit 
d ’un fonds, et vous auriez toujours bénéficié de cela en vendant; 
mais, enfin , il ne sera pas dur du tout pour votre femme d e retrou
ver un jour c e  capital sain et sauf, si vous ne trouvez pas moyen 
d ’en faire un autre emploi. Cet emploi, du reste , ne me paraît pas 
du tout difficile ; mais je ne suis pas tenu de vous l’apprendre à vous 

qui nous apprenez tant de choses dans votre Mémoire et vos Con

sultations , notamment q u e ,  si l’incendie dévorait la maison que je 

vous ai achetée , cela serait en pure perte pour votre fem m e; comme 

si je ne serais pas responsable du prix. A cela , il n’y a plus rien à 

répondre , et je crois que tout est dit ; car je puis bien justifier 

M. R ochelle  de tous les torts qu ’il consent à se donner dans la con
vention qu ’il a faite avec  m oi,  e t qu ’il ne craint pas de q ualifier de 
stipulation irréfléchie , absurde, répugnant au bon sens et à la justice. 

M ais je ne saurais le justifier de m’avoir fait un mauvais procès.

IM B E R T ,  ex-avoué à la Cour royale.

RIOM IMPRIMERIE DE E  LESCUYER.



3 fcr Í X ^  f e  d - ,  CK A ¿* :
. /

^  ¿ y *  a y , *  « ¿ s f c s r  W  ^  y UMA / * _ ,

{%iSt^ Úsk Íum jO  iA m tu t tM J^ )  y ¿IacJu H t '

! *t*¡U *~X ~  j> L u ú \/  í*** \ t * . ^4AÁÍ«Xrv4j> <̂ Tty^<i>i^')>*y<AA,V *j*0), uL«*» u » ^ r  “
I í “ * f t * \ t > > > « » * / ¿ »  ^»m «» » .

c *^ t LAA*tr~Jf<u¿*<JL* jp ü iia  uul~ÍÓ>Ji*M*>

y  . ^ A ))*m 1u  /a^|H */u. -4  CUOuAAilí- U a jO T

t u *  fc ^  ¿fe»« . . 1— ( 4 ^ 6  H4 ~ ^ ^ l U K U j t f ) « r

"fcfe ^ umic« ^ U w >  <m m K ¡T  (« jtu  <^Tbft»«» ^bU Ú A r* r ■*

^Á Ím m M U  Mr Ori^iA*ic<^ ' ^  ^

1*«.^. .-,-̂ ----Î)• /b  C&A*Jbíti i>» 1 4 J «  a
'  r  .  

^Ohh3 > . ^ )U  /cT ^ (w « u  C L bdL ifk { m f t  « i»»A *J

U »W feJ*>  /& \/a^ JL £à~  á j Mfe2b\A ß^>%~Ar lA+JU ^ V X X ^ J^ JL ,

C ~ U  6 i* ~ >  y ^ * y

O . _____ _ ____ t /a

U w m % C^v  (fc|»<iidh  i *  uüEk *m^< » «. \ S s fe ’ ^  *** **~

A U ,~ *»*¿Jt- O ^ g û û ^ b v c  ¿  ty ** '  O '* *  « ----
^ < . Ik«. < ..,ri'^ -  ¿ r iu > U ^ * y í  a  **■ ^

•* ’ «-*- '«£*, ¿ / « .«  c y ^  ¿ ~ fc f.l« ¿ .

u««y> /t»<MJ4  JU  í l« 2 t r ^ » »  ^  /V5l^  «̂ %-

**» ¿A l««^A «<X <w «C ^w  CjklVU^I tftiJ / * ^ ^ / f r n i  |~ 1

y'«. a » »«t.tu « ^ - ^u>'«( W fc t ÍT  c *  V fiji U* Y ’ >, («  ̂ & *«^  <m -  ^.->

ft-2ÄU* O i ^ b J iú u « )  u ¿ L  i t  ̂ lA ju lx j A —. - . ^ . f l t ------- v«p- - A ú « ^ \ u  r-- r.

A U w / Ajl>*M*ÍÍí j  •* - U iw  /tié C y * jfc & i '«W ^

4 ,  u JC

<i* «m I T ^

/ //« ■  // u ^ i¿


